
Loi Relative à l’Accélération de la 
Production des Énergies Renouvelables



Les règles 
des réunions 

publiques



2 heures

1 temps de présentation

1 temps d’échanges

Le format



Pourquoi 
cette loi ?



La loi 
d’accélération 

des EnR



La loi 
d’accélération 

des EnR



La loi 
d’accélération 

des EnR

… Étant rappelé que ce texte doit être lu aussi à la lumière d’un tout nouveau, 
transitoire et puissant, règlement européen :
•RÈGLEMENT (UE) 2022/2577 DU CONSEIL du 22 décembre 2022 établissant 
un cadre en vue d’accélérer le déploiement des énergies renouvelables

Sources : cabinet Landot & associés

et avec maintien du régime de la loi 3DS (complété par le nouveau dispositif) qu’il 
ne faut surtout pas oublier dans cette équation



Planification de l’implantation des EnR

Refléter la volonté politique locale

Mettre à contribution 
le foncier d’entreprise

Passer à une logique ascendante

Faciliter l’acceptabilité

Accélération des procédures
Agrivoltaïsme

Les enjeux de 
la loi



Définitions

Qu’est-ce qu’une source d'énergie ?

1.Les énergies primaires : elles peuvent être utilisées directement, telles qu'elles 
apparaissent dans l'environnement naturel et incluent les combustibles fossiles 
(pétrole, gaz naturel et charbon), l'uranium, le vent, l'eau courante, la biomasse et 
l'énergie radiante du soleil… ;

2.Les énergies secondaires : elles dérivent de la transformation des sources 
d'énergie primaires pour produire une forme d'énergie secondaire à l’utilisation 
plus pratique et incluent l’essence et les carburants liquides, les biocarburants 
raffinés, l’électricité, l’hydrogène et la chaleur…



Définitions

EnR et énergie fossile :

Il existe 5 grandes familles d’énergies renouvelables :
•Énergie éolienne (terrestre et en mer) / Production : électricité
•Énergie solaire (photovoltaïque, thermique et 
thermodynamique) / Production : électricité et chaleur
•Biomasse / Production : chauffage (bois-énergie), chaleur et électricité (déchets)
•Énergie hydraulique / Production : électricité
•Géothermie /Production : chaleur

Les énergies fossiles comprennent :
•Le pétrole ;
•Le charbon ;
•Le gaz naturel.
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L'énergie nucléaire : est-elle fossile ou renouvelable ?
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1. Le solaire photovoltaïque : l’énergie du soleil
Cette énergie renouvelable repose sur la captation du rayonnement du soleil.

Les capteurs dits photovoltaïques reçoivent la lumière du soleil pour qu’elle soit ensuite 
transformée en électricité.





Définitions

2. L’éolien : l’énergie du vent

Énergie renouvelable la plus utilisée en Europe, l’énergie éolienne consiste 
à transformer la force du vent en électricité à l’aide d’éoliennes. Celles-ci peuvent 
être installées sur terre, mais aussi dans la mer, on parle alors d’éolienne off-shore.





Définitions

3. L’hydraulique : l’énergie de l’eau

L’énergie hydraulique consiste à utiliser la force de l’eau des rivières, des fleuves ou 
des marrés via des centrales hydrauliques faisant tourner des turbines pour générer de 
l’électricité.
C’est aujourd’hui la première source d’électricité renouvelable devant la biomasse 
et l’énergie éolienne, et la troisième source de production d’électricité mondiale !
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4. La biomasse : l’énergie biologique

Des matériaux biologiques, comme les déchets ménagers ou agricoles par exemple, 
peuvent générer de l’énergie grâce à deux grands principes : la combustion et la 
méthanisation.
•la biomasse par combustion utilise du bois, de la paille, des rafles de maïs, entre 
autres, pour produire de la chaleur, de l’électricité ou les deux ;
•la biomasse par méthanisation, utilise quant à elle la fermentation de déchets 
organiques se dégradant en absence d’oxygène. Cette technique est utilisée pour 
produire du gaz vert, un gaz aux caractéristiques similaires à celle du gaz naturel.





Définitions

5. La géothermie : l’énergie du sol

L’énergie géothermique provient de l’énergie contenue dans la chaleur du sol, 
générée par la désintégration naturelle de certains atomes contenus dans les roches.
On peut l’utiliser pour l’électricité ou le chauffage, et contrairement à la plupart des 
autres énergies renouvelables, elle ne dépend pas des conditions météorologiques !





Une petite pause !
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Évaluations de la répartition du chauffage central individuel :

CC gaz : 130
CC fioul : 40-45
CC autre (PAC, bois, granulés) : 15-20



Cette concertation s’effectuera tout au long de l’élaboration du projet. 

Les modalités opérationnelles de la concertation s’appuieront sur :

- Au moins une réunion publique d’information en présence de la commune et des 
concepteurs du projet,

- La mise à disposition du public d’un registre en Mairie de Ressons-le-Long aux 
jours et heures d’ouverture des bureaux, en vue de recevoir leurs observations et 
suggestions éventuelles,

- La diffusion d’informations sur le projet (via un affichage en mairie, la diffusion 
d’avis d’information sur le site internet de la commune & les réseaux sociaux …)

La 
concertation



Le calendrier



Le calendrier



Le calendrier

18/10 : réunion publique de présentation de la loi & de définition

De mi-octobre à début décembre : 2 à 3 réunions de travail avec les volontaires 
(élus, agents, CCRV & population s’étant fait connaître) sur les zones à définir. Les 
horaires seront déterminés en fonction des personnes intéressées pour travailler le 
sujet.

1ère quinzaine de décembre (PE le 13/12 (à priori 18h/18h30)) : restitution des zones 
envisagées avec présentation en réunion publique

2ème quinzaine de décembre (PE le 18/12 (à priori 19h/19h30)) : conseil municipal 
approuvant les ZADEnR





Contribuons 
et débattons !



Les maux de la faim !


